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Assemblée Générale CD 22 Jeudi 2 avril 2009 

REUNION DU COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR A L’ARC 
 

le JEUDI 2 AVRIL 2009 
 

Maison des Sports départementale à Ploufragan 
 
 
Présents : Bureau : Jean-Michel Ferrec (Ploumilliau) – Edouard Garandel (Loudéac) – Alain Carlo (Ploeuc/lié) – 

Evelyne Minier (Lamballe) – Roland Facy (Paimpol) – Eric Vandenbroucque (RA 22) –  
Yannick Loquen (Dinan) – Gérald Béjot (Dinan) – Lydie et Michel Lemarchand (Lamballe) – Loïc Vadis 
(Pleslin-Trigavou) – Christophe Gibon (Pordic) – François Beauverger (Saint Brieuc). 

 
Absents :     Fréhel - – Lannion – Pléneuf val-André – Quintin - St Agathon - St Quay Portrieux. 
 
 
 
COMPTES RENDUS  
 
� Assemblée générale de la ligue du 1 e mars 2009 

o Assemblée générale extraordinaire : Modification des statuts ratifiées 
o Assemblée générale ordinaire : Compte rendu rapide du bilan moral et sportif, des différentes commissions 

et élection des membres du comité directeur : Jean-Pierre Gréciet est reconduit dans ses fonctions de 
président de ligue. – Remise de médailles Jeunesse et Sport à Sonia Lefray (argent) et Françoise 
Rouzioux (bronze). Cf compte-rendu sur le site de la ligue. 
 

� Assemblée générale du CDOS (Comité Départemental Ol ympique et Sportif) le 28 février 2009 
o Assemblée générale ordinaire – élection du comité directeur et d’un nouveau président - rapport moral et 

sportif 
o 2 Interventions sur le handicap et le sport :  

- Service des sports du Conseil Général : réflexion pour une meilleure prise en compte des personnes en 
situation d’handicap => actions qui seront menées : sensibilisation des comités sportifs, renforcement 
des pratiques sportives et création d’activités dans de nouvelles disciplines.  

- DDJS 22 : création d’un label « sport handicap 22 » pour favoriser l’intégration. Concerne les 
associations qui accueillent des personnes valides et/ou handicapés. Information auprès de Cathy 
Malfois 02.96.78.61.76 – catherine.malfois@jeunesse-sports.gouv.fr . 

 
� PCRA : Election du Président de la Commission des Arbitres : Marie Pierre ROGUE à été élue lors de la 

commission régionale des arbitres du 20 mars 2009. 
 
� Stage campagne : organisé le 28 mars 2009 à Ploeuc par le CD22, adressé à tous les présidents des clubs 

du 22, encadré par Michel Rogue: Jean Michel Ferrec regrette le manque d’engouement pour ce stage, 
gratuit pour les stagiaires, pourtant instamment demandé par les clubs. A la date butoir peu d’inscrits d’où 
l’acceptation de 2 inscriptions de stagiaires du Morbihan. Finalement 14 inscrits mais 6 ne se sont pas 
présentés le jour dit. - Bilan satisfaisant pour les stagiaires et l’encadrant. 

 
 

CAMPAGNE CNDS 2009  
 
Expédition des dossiers de demande de subventions auprès du CNDS. 9 clubs / 15 ont présenté un dossier. 
Une demande complémentaire a également été adressée au nom du CD 22 pour apporter une « aide à la 
structuration des clubs ». 
Les dossiers équivalent à une subvention < à 600 € ne sont pris en considération mais Il y a possibilité de faire 
des demandes groupées (association de 2 ou 3 clubs). 
Un bilan des actions menées doivent être transmises au CNDS. Cela peut se faire lors de l’envoi de la 
nouvelle demande. Le président certifie sur l’honneur les actions menées aussi il n’est plus obligatoire de 
joindre une copie des factures. 
Pour la prochaine saison, la procédure de distribution des fonds risque d’évoluer compte tenu de la politique 
de régionalisation qui se met en place. 
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EDT – AVANCEMENT DES TRAVAUX  
 

En 2007-2008 une équipe départementale se retrouvait à Saint-Brieuc 1 fois/mois sous la coupe de Sébastien 
Durantet. 1 seul jeune à suivi la toute la formation  
En 2008-2009 Sébastien Durantet moins disponible n’a pu proposer que des dates pendant les vacances 
scolaires. Les clubs et les jeunes n’y ont pas répondu donc pas d’ETD pour cette saison. 
Afin qu’on puisse mettre en place une ETD à la rentrée, il faut dès à présent repenser le projet d’autant plus 
qu’il existe un potentiel de jeunes. Gérald Béjot se propose d’encadrer l’ETD. Son indemnisation sera assuré 
par le CD 22. Gérald Béjot, Roland Facy et Christophe Gibon sont chargés d’élaborer une plan d’action et de 
faire des propositions au CD 22 dans les plus brefs délais. 
 

 
LABELISATION DES CLUBS  
 

Régionalisation et labélisation des clubs : dans les années à venir il est probable que les subventions ne seront 
attribuées qu’en fonction des labels. C’est pourquoi de CD 22 à fait une demande de subvention pour l’aide à 
la structuration des clubs. Jean Michel Ferrec adressera à chaque club un exemplaire du dossier de 
labélisation afin que chacun puisse se rende compte de ce qui est demandé et commence à entreprendre les 
démarches dans ce sens. 
 

SAISON 2009-2010 : ATTRIBUTION DES CHAMPIONATS DE L IGUES 
 

3 championnats de ligue se dérouleront dans les Côtes d’Armor : 
- Salle adulte 
- 3D 
- Fédéral 

Jean-Michel demande au clubs qui le souhaite de se positionner sur ces compétitions. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
� Mise à jour des noms et adresses des présidents et secrétaires des clubs sur la liste proposée.  
� Calendrier saison hivernale 2009-2010 – ouverture de l’extranet de la FFTA pour l’inscription des 

compétitions - voir site de la ligue. 
� 2 demandes faites par le Conseil général par l’intermédiaire de Jean-Michel Le Lan: 

1- Le cd serait-il susceptible d’être présent cet été, via « Cap Armor », pour organiser l’activité tir à l’arc ; 
les clubs seront indemnisés via le CD 22- Jean Michel Ferrec demandera au CG de préciser le projet 
sachant que de  3 ou 4 archers accepteraient d’encadrer l’activité avec la remorque du CG. 

2- Championnat de France cyclisme à Brésillet à Saint Brieuc le week-end du 25 et 26 juin 2009 : le CG 
souhaite mettre en place des animations autour de cette course dont le tir à l’arc. Pas d’indemnisation 
de prévue. Le projet semble réalisable, une liste d’inscription va être lancée. 

� Les concours jeunes : bonne participation aux concours jeunes. Prévoir pour la prochaine saison une 
concertation entre les clubs organisateurs afin de d’établir les règles de fonctionnement et d’attribution de 
récompenses. 

 
 
 
 
Personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 


